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D E C I S I O N n° 2022 / 144 - C 
 

SIGNATURE D’UNE CONVENTION DE MISE A 

DISPOSITION A TITRE GRACIEUX DE L’ARENE DE LA 

COUPOLE AUPRES DE L’ASSOCIATION « CHŒUR 

VARIATIO » 

 

 

LE MAIRE,  

 

 

VU  le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment 

son article L 2122-22, 

 

VU  la délibération n°1 du 21 septembre 2020 donnant délégation du 

Conseil Municipal au Maire pour l’ensemble des attributions 

énoncées dans les alinéas 1 à 29 de l’article L 2122-22 du CGCT, 

 

CONSIDERANT que cette délégation inclut notamment : 
 

De décider de la conclusion et de la révision du louage des choses 

pour une durée n'excédant pas douze ans, 

 

CONSIDERANT que la Commune souhaite soutenir l’association « CHŒUR 

VARIATIO » dans l’organisation du concert « Messe en si », 

organisé à la Coupole de Combs-la-Ville, 

 

 

DECIDE 
 

 

ARTICLE 1 :  Le Maire de Combs-la-Ville décide de signer une convention de 

mise à disposition à titre gracieux de l’arène de la Coupole avec 

l’association « CHŒUR VARIATIO » domiciliée 9 Hameau de l’Eté 

Vert – 77176 Savigny-le-Temple, représentée par sa Présidente 

Madame Monique BOURDET, pour la journée du dimanche 8 mai 

2022. 

  

ARTICLE 2 : Le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution de la 

présente décision dont ampliation sera transmise à la Préfète de 

Seine-et-Marne et publiée dans les formes légales. 

 

 

 

 



 

 

 

 

ARTICLE 3 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à 

compter de sa notification et/ou sa publication, d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Melun ou d’un 

recours gracieux auprès du Maire de Combs-la-Ville. 

 

Fait à Combs-la-Ville, le 13 mai 2022 

 

Le Maire 

Guy GEOFFROY 

 

Signé 


